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ACTE ADDITIONNEL N° 04/CEMAC-CE-06 
Fixant le siège de l'Ecole de Police Criminelle et 
Scientifique et de l'Agence de la Supervision de la 
Sécurité Aérienne et du Maintien de la Navigation des 
Aéronefs en Afrique Centrale 

 
 
  
 

 
   
 

LA CONFERENCE DES CHEFS DETAT 
 
Vu le Traité du 16 mars 1994 instituant la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique 
Centrale (CEMAC) et son Additif du 5 juillet 1996 relatif au système institutionnel et juridique de la 
Communauté; 
 
Vu la Convention régissant l'Union Economique de l'Afrique Centrale (UEAC) et les textes 
subséquents ; 
 
Soucieuse d'assurer le bon fonctionnement des services de la Communauté, 
 
En sa séance du 11 février 2005, 
 
 

ADOPTE 
 
 
L'ACTE ADDITIONNEL DONT LA TENEUR SUIT : 
 
Article 1er :  Est fixé à N'djamena, Tchad, le siège de : 
 

− l'Ecole Sous Régionale de Police Criminelle et Scientifique ; 
 

− l'Agence Sous Régionale de la Supervision de la Sécurité Aérienne et du Maintien de la 
Navigabilité des Aéronefs en Afrique Centrale 

 
Article 2 : le présent Acte Additionnel qui entre en vigueur à la date de sa signature est  publié au 
bulletin Officiel de la Communauté. 
 
 
 

LIBREVILLE, le 11 FEVRIER 2005 
 
 

LE PRESIDENT 
 
 

EL HADJ Omar BONGO ONDIMBA 
 
 


